
 

 

EN BREF 

           Bureau du Conseil de l'Europe à Rabat 
  

CHIFFRES CLÉS 
 

10 MEMBRES DU 

PERSONNEL 

4 agents – équipe 

centrale 

6 agents – équipe de 

projets 

1 PROGRAMME 

CONJOINT UE/CONSEIL 

DE L'EUROPE 

SPÉCIFIQUE AU PAYS  

Certains 

projets/activités sont 

financés par des 

contributions 

volontaires. 

1 PROGRAMME 

RÉGIONAL 

Depuis 2011, les liens du Maroc avec le Conseil de l'Europe ont été renforcés par 

l'adoption de la politique de l'Organisation à l'égard des régions voisines par le Comité 

des ministres du Conseil de l'Europe.  

Dans le cadre du Partenariat de voisinage avec le Maroc 2022-2025 (quatrième du 

genre), le Conseil de l'Europe continue à soutenir le Maroc dans ses réformes 

démocratiques et à relever les défis liés aux droits humains, à l'état de droit et à la 

démocratie. Le partenariat s'appuie sur les réalisations précédentes et fournit un cadre 

pour un dialogue politique et une coopération technique consolidés avec le Maroc. 

Les priorités actuelles de la coopération couvrent des domaines tels que la réforme de 

la justice, la lutte contre la traite des êtres humains, la violence à l'égard des femmes, 

les abus sexuels sur les enfants ainsi que la formation aux droits humains pour les 

professionnels du droit. 

PRINCIPALES RÉALISATIONS 

 
Amélioration de la prévention de la torture 
Clarification des droits et obligations des détenus. Élaboration du guide du détenu au 
Maroc. 
 
Lutte plus efficace contre la traite des êtres humains 
Développement d'outils pratiques clés pour aider les professionnels de terrain à détecter, 
identifier et assister les victimes de la traite des êtres humains (guide d'indicateurs pour 
détecter et identifier les victimes, glossaire des termes liés à la traite, recueil de la 
jurisprudence nationale, guide d'entretien avec les victimes, etc.). 



 

 

EN BREF 

TEMPS FORTS 

350 futurs juges ont été formés depuis 2019 par le biais de la plateforme HELP à des 

cours de lutte contre la violence à l'égard des enfants, des femmes et de la traite des 

êtres humains. 

 

500 juges et procureurs ont été formés aux normes internationales applicables, 

notamment la Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la 

violence à l'égard des femmes et la violence domestique (Convention d'Istanbul).  

 

150 signalements d'images et de vidéos d'abus sexuels d'enfants sur l'internet via le 

portail de l'IWF ont été analysés et des poursuites pénales ont été engagées à l'encontre 

des criminels. 

 

 
PRINCIPALES RÉALISATIONS 

 
Renforcement de la capacité du Parlement marocain à remplir son mandat 
constitutionnel 
Amélioration de la méthodologie du Parlement marocain pour évaluer les politiques 
publiques. Échange de bonnes pratiques avec les pays européens sur l'évaluation des 
politiques publiques. Les députés et les membres du personnel du Parlement 
comprennent mieux les forces et les défis de l'engagement avec les citoyens. De 
meilleurs outils pour le Parlement afin d'améliorer la communication avec les citoyens. 
Les députés participent à des échanges au niveau international, notamment avec 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, afin de renforcer la diplomatie 
parlementaire.  
 
Lutte contre la violence à l'égard des enfants  
Une analyse des textes juridiques existants a fourni une base solide pour proposer des 
recommandations concrètes de révision des lois, en particulier du code pénal ou du code 
des droits de l'enfant, en vue de la ratification de la Convention de Lanzarote. 

CHIFFRES CLÉS 

 

BUDGET 

PARTENARIAT DE 

VOISINAGE  

2,5 millions d'euros 

 

 

 

 

PLUS D'INFORMATIONS 

www.coe.int/Rabat 

Facebook: @CoE.Maroc 

 

Contact 

Bureau du Conseil de l’Europe à Rabat 

Ryad Business Centre, Immeuble S3 

10100, Hay Riad-Rabat-Maroc 

Téléphone : +212 537 57 50 00 

E-mail : Conseil-europe.rabat@coe.int 

 
TELECHARGER LE 

PARTENARIAT DE 

VOISINAGE AVEC LE 

MAROC 2022-2025 


